
Le

Liparis de Loesel

FLORE

Des habitats à sauvegarder pour une espèce fragile !

Une orchidée discrète
       des marais alcalins
Le Liparis de Loesel est une petite orchidée verdâtre, d’une 
quinzaine de cm  ; elle est inféodée aux zones humides 
pauvres en nutriments et en bon état de conservation.
Sa germination et son développement, comme pour beaucoup d’espèces, dépendent de la 
présence de champignons mycorhiziens dans le sol. La littérature indique qu’il affectionne 
la végétation ouverte mais des observations en Auvergne-Rhône-Alpes montrent également 

de fortes densités de Liparis dans des cladiaies denses. Régressions constatées et menaces 
avérées sur les populations de Liparis ont conduit le Ministère à mettre en place un Plan national 

d’actions sur cette espèce. Une déclinaison d’actions a été élaborée au niveau régional.

Actions et découvertes en Auvergne-Rhône-Alpes

PRÉFET 
DE LA RÉGION

AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

Poursuivre les actions en cours
Le maintien du Liparis de Loesel et de ses habitats en bon état de conservation passe par le maintien 

des actions en cours sur les sites gérés, et par la surveillance des stations sur les sites non gérés. 
Parmi les actions prioritaires :

• le suivi des populations par un protocole commun se poursuit sur les 14 populations de l’échantillon 
national présentes en Auvergne-Rhône-Alpes ;

• l’opération de réintroduction dans le Val d’Ainan sera finalisée en 2018 par la transplantation 
des individus sur les sites d’accueil inoculés en champignons mycorhiziens ;

• les actions de gestion par fauche ou pâturage menées par les Conservatoires d’Espaces Naturels 
sur les sites gérés sont maintenues ;

• l’acquisition de parcelles et la mise en place de convention de gestion sur les populations de 
Liparis n’en bénéficiant pas encore restent des priorités pour les gestionnaires concernés ;

• la mutualisation des expériences et la coordination de l’ensemble des actions en faveur du Liparis se 
poursuivent dans le prolongement de la déclinaison du PNA.
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le saviez-vous ?Au sein d’une même population, le nombre 

d’individus visibles est très variable 

d’une année à l’autre ; le Liparis est ainsi 

considéré comme une espèce à éclipse. 

Ces variations d’effectifs dépendent de 

nombreux facteurs. Les pseudobulbes 

peuvent aussi se déplacer à la sur-
face de l’eau par flottaison !

 

La région Auvergne-Rhône-Alpes 
abrite une cinquantaine de stations de 
Liparis en France, malgré la régression 
récente constatée. Des actions de ges-
tion, de prospection, de suivi… voire 
de réintroduction sont menées par les 
gestionnaires des sites et le conserva-
toire botanique national alpin.

Suivi par transects de 14 populations (participant à l’échantillon 
national) par les conservatoires d’espaces naturels, les 
associations, les réserves naturelles…
Exemple de suivi du Liparis dans l’Ain

Exemple de gestion d’une 
parcelle accueillant du Liparis, 
par fauche et exportation

Découverte en 2017 d’une population 
au sein d’un ENS départemental sur les 
Abrets en Dauphiné.

Etang de Malseroud (38)

Les plus grandes populations sont 
préservées par des réserves 
naturelles nationales :
Le marais de Lavours (01) et les 
tourbière du Grand-Lemps (38)
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Programme de mise en 
culture et de réintroduction 
d’une population de Liparis en 
relation avec les champignons 
mycorhiziens.

Val d’Ainan (38)

Tourbières alcalines de la EN du Grand-Lemps (38) :
un habitat favorable à l’espèce

Le liparis petite orhcidée discrète ...
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Aire de répartition de l’espèce

Marais de Léchères à Ceignes (01)et Teppes


